
Les sections européennes et 

l’épreuve spécifique pour 

l’obtention de la mention 

« section européenne



Les sections européennes en voie professionnelle

 5 sections européennes existantes:

-LP Isnelle Amelin

-LP Jean Perrin

-LP Vue Belle

-LP Rontaunay

-SEP Mémona Hintermann Affejee

 Souhaits d’ouverture:

-LP Paul Langevin



L’évaluation spécifique pour l’obtention de la 

mention section européenne Arrêté du 21-8-2006 JO du 30-8-2006

Cette évaluation prend en compte :

 le résultat d’une épreuve orale de langue, comptant pour 80 % de la note 

globale ;

 la note sanctionnant la scolarité de l’élève dans sa section au cours de la 

classe de Terminale, qui compte pour 20 % de la note globale.



La mention « section européenne »

 L'indication "section européenne, suivie de la désignation de la langue 

concernée, est inscrite sur le diplôme du baccalauréat professionnel. 

 Cette indication dépend des résultats obtenus par le candidat :

a. il doit avoir obtenu au moins 12/20 à l'épreuve de langue vivante passée 

dans la langue de la section ;

b. il doit avoir obtenu au moins 10/20 à l'évaluation spécifique visant à 

apprécier le travail mené dans le cadre de la section européenne. 



L’épreuve orale

 Préparation de 20 minutes

 Passation durant 20 minutes : 

• Compte rendu oral (à partir d’un document inconnu (article, vidéo, etc.) remis 
par l’examinateur) 

« Au cours de l’interrogation orale, le candidat restitue le document de manière 
précise et nuancée, en dégage les idées maîtresses et les centres d’intérêt.
L’examinateur prend en compte :
- la clarté de l’exposition ;
- la qualité de l’information et la culture du candidat dans le domaine considéré 
en particulier ;
- la richesse de l’expression et la correction grammaticale de la langue. »

• Entretien portant sur les travaux et activités réalisés durant l’année en discipline 
non linguistique, sur l’ouverture européenne ou internationale.

 Le jury est composé de deux enseignants : un enseignant d’espagnol et un 
enseignant de DNL


